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A.
Le Conseil

I.
Fixation du siège

Article 1

Le Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale établit son siège dans la Région de Bruxelles-Capitale et décide de l'installer au WTC, Tour I, 19ème étage, avenue du roi Albert II, 30/4 à 1000 Bruxelles.

Celui-ci peut être transféré par décision du Conseil, en tout autre lieu de la Région de Bruxelles-Capitale.

II.
Réunions

Article 2

Le Conseil siège au moins une fois par trimestre.

Il se réunit à la demande du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale ou d'un de ses membres ou de la majorité des membres d'un des groupes définis à l'article 3 § 1er a) et b) de l'ordonnance du 8 septembre 1994 portant création du Conseil économique et social de la Région de Bruxelles-Capitale. Cette demande doit être formulée par écrit.

Le Conseil doit se réunir dans la quinzaine qui suit cette demande.

III.
Mode de convocation des réunions

Article 3

Le Conseil se réunit sur convocation de son Président.

Les convocations se font par écrit au jour, à l'heure et au lieu fixés.

Elles mentionnent les différents points de l'ordre du jour.

Les convocations ainsi que les pièces et documents relatifs aux points figurant à l'ordre du jour doivent parvenir aux membres au moins 10 jours avant la séance.

En cas d'urgence, dont l'appréciation est laissée au Conseil d'Administration ou, à défaut, au Président, il peut être dérogé aux prescriptions de l'alinéa précédent.

Dans ce cas, le Conseil s'exprimera sur le caractère d'urgence de la convocation.

IV.
Ordre du jour des séances

Article 4

L'ordre du jour est établi par le Conseil d'Administration.

Il contient notamment tous les points inscrits à la demande du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale ou d'un de ses membres.

Lorsque au moins trois membres effectifs d'un groupe en font la demande, tout objet de la compétence du Conseil doit être porté à l'ordre du jour de la séance la plus prochaine. L'introduction des points devant figurer à l'ordre du jour doit se faire par écrit et être clairement motivée, au besoin par tous documents justificatifs, s'ils existent.

Article 5

S'il ne s'avère pas possible de réunir le Conseil d'Administration avant la plus prochaine séance du Conseil, le Président porte lui-même à l'ordre du jour de cette séance, la question posée par le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale ou un de ses membres ou le point dont au moins trois membres effectifs d'un groupe ont demandé l'examen.

Article 6

Sauf les cas d'urgence reconnus par les deux tiers des membres du Conseil présents et représentant au moins la moitié des membres présents au sein de chacun des groupes tels que définis à l'article 3 § 1er a) et b) de l'ordonnance du 8 septembre 1994, aucun point ne peut être discuté en séance du Conseil s'il n'a pas été mentionné dans l'ordre du jour accompagnant la convocation. Ceci ne porte pas préjudice à une convocation d'urgence suivant la procédure prévue au dernier alinéa de l'article 3.

V.
Présences aux séances

Article 7

Les membres suppléants seront invités à toutes les séances, recevront les documents y afférents en même temps que les membres effectifs et pourront être présents aux réunions, même s'ils ne remplacent pas un membre effectif.

Seuls les membres effectifs et les membres suppléants remplaçant un membre effectif participent aux délibérations et aux votes.

Le Conseil ne peut délibérer valablement que si la moitié des membres de chacun des groupes tels que définis à l'article 3 1er a) et b) de l'ordonnance du 8 septembre 1994 sont présents ou représentés.

Chaque membre ne peut être porteur de trois procurations. 

Article 8

Si la condition établie à l'article précédent n'est pas remplie, le Président peut fixer la date d'une nouvelle réunion, avec le même ordre du jour.

Celle-ci aura lieu au plus tôt 5 jours après la date de la réunion initiale.

Suite à cette seconde convocation, le Conseil délibère valablement quel que soit le nombre de membres présents.

Article 9

Chaque membre effectif du Conseil peut se faire remplacer par un membre suppléant de son groupe tel que défini à l'article 3 § 1er a) et b) de l'ordonnance du 8 septembre 1994. Celui-ci en informera le Président avant l'ouverture de la séance.

Article 10

Une liste de présence est mise à la disposition des membres pour être signée par eux. Cette liste est portée au procès-verbal de la séance.

Les membres appelés à remplacer un autre membre soit à une séance plénière, soit à une séance du Conseil d'Administration, d'une Commission, d'un Groupe ou Sous-Groupe de travail, signent en regard du nom du membre qu'ils remplacent, après avoir indiqué leur nom à côté de celui du membre remplacé.

VI.
Présidence et vice-présidence

Article 11

Le mandat des Président et Vice-président du Conseil est de deux ans. Ils sont choisis alternativement parmi les membres effectifs de chacun des groupes tels que définis à l'article 3 § 1er a) et b) de l'ordonnance du 8 septembre 1994.

Article 12

Le Président ouvre et clôture les séances du Conseil.

Il conduit les débats et dispose de tous les pouvoirs nécessaires à cet effet.

Article 13

En cas d'empêchement du Président, les séances du Conseil sont présidées par le Vice-président.

Lorsqu'il préside une séance du Conseil, le Vice-président dispose, pour la tenue de cette séance, des mêmes droits et obligations que le Président du Conseil.

Article 14

En cas d'empêchement du Président et du Vice-président, la séance du Conseil est présidée par un membre du Conseil d'Administration. Il dispose, pour la tenue de cette séance, des mêmes droits et est soumis aux mêmes obligations que le Président du Conseil.

VII.
Tenue des séances et actes

Article 15

Les séances ne sont pas publiques.

Article 16

Tout membre a le droit, avant la séance ou au moment où l'approbation en est soumise au Conseil, de demander certaines rectifications du procès-verbal soumis à approbation.

Article 17

Il en va de même pour les projets d'avis et de recommandations.

VIII.
Modes de votation 

Article 18

Le vote se fait à main levée.

Il a lieu au scrutin secret lorsqu'il s'agit de questions individuelles ou personnelles.

Article 19

Hormis les cas où une majorité qualifiée est requise, les décisions sont prises à la majorité simple des voix exprimées, les abstentions n'intervenant pas dans l'établissement du quorum du vote.

IX.
Prise en considération

Article 20

Les questions posées par le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale ou un de ses membres sont prises en considération d'office.

Elles sont, dès réception, exposées au Conseil d'Administration qui statue sur la procédure qui leur sera réservée.

Article 21

Les questions dont l'examen est demandé par au moins trois membres effectifs d'un groupe doivent être inscrites à l'ordre du jour de la plus prochaine réunion du Conseil. Sauf décision contraire du Conseil, ces questions sont prises en considération.

Le refus de prendre en considération une question dont l'examen est demandé par au moins trois membres effectifs d'un groupe, ne peut être décidé qu'à la majorité des deux tiers des membres présents et représentant au moins la moitié des membres présents au sein de chacun des groupes tels que définis à l'article 3 § 1er a) et b) de l'ordonnance du 8 septembre 1994.

X.
Procédure en matière d'avis et recommandations

Article 22

Les avis et recommandations du Conseil sont présentés sous la forme de rapports exprimant le point de vue du Conseil tel qu'il est ressorti de ses délibérations. 

En l'absence d'unanimité, les avis et recommandations sont présentés sous forme de rapports exprimant les différents points de vue apparus en son sein 

Article 23

S'il n'y a pas unanimité, il est procédé au vote sur les différentes opinions.

Chaque opinion donne lieu à un vote séparé.

Le nombre de suffrages recueillis par chacune des opinions exprimées est mentionné dans l'avis ou la recommandation.

A l'issue des délibérations relatives à un avis ou une recommandation, le secrétariat en établit le texte qui est envoyé aux membres effectifs et suppléants du Conseil.

Article 24

Au cas où des observations seraient formulées sur ce texte par des membres effectifs, le Président réunit le Conseil d'Administration qui en arrête la version définitive. 

Article 25

Lorsqu'il s'agit d'une question dont il s'est saisi d'initiative, le Conseil peut décider, au vu des travaux en Commission ou en Groupe de travail, qu'il n'y a pas lieu d'émettre un avis. Pour être acquise, une telle décision doit recevoir l'assentiment de deux tiers des membres présents.

XI.
Publicité des actes du Conseil

Article 26

Le Conseil d'Administration est responsable pour la publicité en ce qui concerne les affaires générales qui ont un rapport avec l'existence, le fonctionnement et les réalisations du Conseil.

Conformément à l'art. 5, §2, de l'ordonnance du 8 septembre 1994, le rapport annuel des activités du Conseil est soumis au Gouvernement, est publié et communiqué au Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale. Mention doit être faite de cette publication au Moniteur belge.

Conformément à l'article 6 de la même ordonnance, les études, avis à portée générale et recommandations émis par le Conseil sont transmis au gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale et sont communiqués au Conseil de la Région de Bruxelles-Capitale. 

Le secrétariat peut ensuite assurer la publicité de ces études, avis à portée générale et recommandations, par différentes techniques telles que la diffusion, la publication, la mise en ligne sur le site internet du Conseil, …

Conformément à l'ordonnance du 30 mars 1995 relative à la publicité de l'administration, le secrétariat du Conseil communique les avis à portée individuelle émis par le Conseil à toute personne qui le demande et en justifie un intérêt.

B.
Le Conseil d'Administration

I.
Composition

Article 27

Le Conseil constitue en son sein un Conseil d'Administration de six membres.

Les organisations représentées au Conseil désignent les membres effectifs du Conseil d'Administration, sachant que les Président et Vice-président du Conseil et le Président de la Chambre des classes moyennes en sont membres de droit.

Le mandat des membres du Conseil d'Administration prend fin en même temps que celui des membres du Conseil.

Le Directeur et le Directeur adjoint du Conseil assistent aux séances du Conseil d'Administration.

II.
Réunions

Article 28

Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation du Président ; il se réunit aussi souvent que l'exige le traitement des affaires.

III.
Missions

Article 29

Les missions du Conseil d'Administration consistent à :

1) de manière générale, organiser les travaux du Conseil; en particulier à préparer les affaires à soumettre à celui-ci, en ce compris la fixation de son ordre du jour ;

2) déterminer les procédures d'examen des questions pendantes ;

3) veiller à l'exécution des décisions du Conseil ;

4) recevoir les avis et recommandations émanant des Commissions et Groupes de travail instaurés par le Conseil, ainsi que ceux émis d'initiative par la Chambre des classes moyennes ;

5) procéder à la constitution des Commissions et Groupes de travail du Conseil ;

6) désigner les Présidents de ces Commissions et Groupes de travail ;

7) fixer les limites et conditions auxquelles le Conseil, la Chambre des classes moyennes, les Commissions, les Groupes et Sous-groupes de travail peuvent faire appel à des experts, fixer le montant de leurs honoraires éventuels ; 

8) faire connaître au Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale ou à un de ses membres l'état d'avancement des travaux au sein du Conseil en cas d'urgence ou de nécessité et en attendant que le Conseil ait pu émettre un avis. Dans ce cas, il est précisé qu'il ne s'agit pas d'un avis ou d'une recommandation du Conseil ;

9) assurer la publicité aux études, avis et recommandations du Conseil ;

10) proposer les dépenses du Conseil à imputer sur la dotation annuelle ;

11) se prononcer sur les propositions d'envoi de membres du Conseil ou du secrétariat en mission en Belgique ou à l'étranger ;

12) organiser le secrétariat du Conseil et faire rapport au Conseil sur l'activité du secrétariat tant pour ses tâches spécifiques au Conseil que pour celles qui lui seraient dévolues dans d'autres domaines ;

13) organiser les modalités de la concertation entre le Conseil et le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale ;

14) gérer les relations du Conseil avec les autres instances compétentes en matière économique et sociale ;

15) exercer les autres pouvoirs qui lui seraient éventuellement conférés par le Conseil.

Article 30

Le procès verbal des réunions du Conseil d'Administration est établi par le secrétariat du Conseil.

Le suivi des décisions est assuré par le Président de séance assisté par le Directeur et le Directeur adjoint.

C.
Le Secrétariat

I.
Organisation

Article 31

Le secrétariat est constitué par le Conseil dans les limites du cadre organique fixé par le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale. Il est dirigé par le Directeur et le Directeur adjoint et est placé sous l'autorité du Conseil d'Administration.

II. 
Tâches

Article 32

Le secrétariat est notamment chargé des tâches suivantes :

· la préparation des réunions du Conseil, du Conseil d'Administration, de la Chambre des classes moyennes, des Commissions et des Groupes et Sous-groupes de travail ;

· l'établissement et l'envoi des procès-verbaux de ces réunions ;

· la rédaction des avis et recommandations du Conseil et de la Chambre des classes moyennes ;

· la traduction de ces documents ;

· la coordination des travaux de recherche et d'enquête ;

· la conservation des archives et de la documentation ;

· le travail administratif requis par la concertation entre le Conseil et le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale et l'organisation des relations avec les autres instances compétentes en matière économique et sociale ;

· le travail administratif du Conseil, du Conseil d'Administration, de la Chambre des classes moyennes, des Commissions, des Groupes et Sous-groupes de travail ;

· les autres tâches qui lui seraient éventuellement confiées par le Conseil d'Administration.

D.
La Chambre des classes moyennes

Article 33

Le Conseil comprend en son sein une Chambre des classes moyennes.

La Chambre des classes moyennes établit son règlement d'ordre intérieur.

La Chambre des classes moyennes peut également constituer des Groupes de travail. Ces Groupes de travail peuvent, de même que ceux du Conseil, comporter des membres extérieurs.

E.
Commissions et Groupes de travail

I.
Constitution

Article 34

Hors les cas où le Conseil estime qu'une question peut faire l'objet d'un débat immédiat en son sein, il confie à une Commission ou à un Groupe de travail l'étude préparatoire des problèmes qui lui sont soumis.

En vue d'étudier des problèmes particuliers, le Conseil peut constituer des Commissions et des Groupes de travail permanents ou temporaires, dont il détermine la composition, sur proposition du Conseil d'Administration. Ces Commissions et Groupes de travail peuvent comporter des membres extérieurs au Conseil. 

II.
Missions et durée

Article 35

Chaque Commission est constituée pour l'étude d'une thématique particulière. Sa mission consiste à étudier et analyser toute question en rapport avec cette thématique et à soumettre à l'organe qui l'a constituée tout projet d'avis, de recommandation, tout rapport et tout autre document qui s'avérerait nécessaire à l'information des membres et à la mise en œuvre des missions du Conseil. 

La Commission est dissoute par décision de l'organe qui l'a constituée.

Chaque Groupe de travail est constitué pour l'étude d'une question déterminée. Sa mission consiste à soumettre à l'organe qui l'a constitué un projet d'avis, de recommandation, un rapport et tout autre document qui s'avérerait nécessaire à l'information des membres.

La tâche du Groupe de travail prend fin avec la transmission de ces documents à l'organe constituant, à moins que ce dernier ne lui renvoie la question pour examen complémentaire. 

Un Sous-groupe de travail (voir article 10) peut être constitué au sein d'un Groupe de travail pour l'étude d'une question déterminée. Il rend compte au Groupe de travail qui l'a constitué des résultats de sa mission. 

III.
Composition

Article 36

Dans le cadre de ses missions, le Conseil d'Administration détermine la composition des Commissions et Groupes de travail sur proposition des organisations représentées au Conseil.

Article 37

Les membres d'une Commission ou d'un Groupe de travail conservent la possibilité de se faire remplacer à tout moment par un autre membre effectif ou suppléant du Conseil, à condition d'en aviser préalablement le Président de la Commission ou du Groupe de travail. Ce remplaçant a voix délibérative comme le membre qu'il remplace.

Article 38

Tout membre du Conseil peut se faire adresser la documentation relative aux travaux des Commissions et des Groupes de travail qu'il désigne, sans requérir son inscription comme membre de ces Commissions et Groupes de travail.

Article 39

Les Commissions et les Groupes de travail peuvent décider de créer des Sous-groupes de travail. La tâche assignée à ceux-ci est dans chaque cas déterminée par les Commissions et les Groupes de travail qui ont décidé leur création. 

Article 40

Les dispositions de l'article 10 s'appliquent aux réunions du Conseil d'Administration, de la Chambre des classes moyennes, des Commissions, des Groupes et Sous-groupes de travail.

F.
La concertation entre les interlocuteurs sociaux et le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale

Article 41

La concertation instituée par l'article 7 de l'ordonnance du 8 septembre 1994 entre les interlocuteurs sociaux et le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale s'opère préalablement à toute initiative prise par le Gouvernement et ayant trait au développement régional et à la planification.

Cette concertation porte impérativement sur la préparation et la réalisation du programme d'actions économiques et sociales mis au point par le Gouvernement ainsi que sur l'analyse des instruments publics de l'action économique et sociale. 

Article 42

La concertation économique et sociale s'effectue entre les membres du Gouvernement et une délégation paritaire des membres du Conseil dans le cadre du Comité bruxellois de concertation économique et sociale (CBCES) institué par l'arrêté du Gouvernement de Bruxelles-Capitale du 16 janvier 1997.

Article 43

L'organisation et les modalités de la concertation sont fixés par le Règlement organique du Comité Bruxellois de Concertation Economique et Sociale (CBCES) approuvé par le Gouvernement.

Article 44

Le secrétariat du CBCES est assuré par celui du Conseil.

G.
Dispositions finales

Article 45

Les jetons de présence tels qu'ils sont fixés par le budget annuel ne sont liquidés qu'aux membres qui ont signé la liste de présence prévue à l'article 10 du présent règlement, ainsi qu'aux membres suppléants siégeant comme prévu à l'article 9.

*

*   *
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